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Programme Détaillé de Formation pour le développement des 
Ressources humaines  

 
Intitulé du 
cycle  de 
formation 

1-2 Instance représentatives du personnel 

 

Catégorie de 
personnel 

Secrétaire et Président de CE Directeur de sites, responsable de service, 
directeur de département, élus du personnel, 

Objectifs de la 
formation 

Le stagiaire doit être capable de participer et d’animer les différentes 
instances de représentation du personnel 

Contenu de la 
formation 

Les délégués du personnel 
Le rôle du Comité d’entreprise. 
Les attributions 
Les moyens. 
Les délégués syndicaux. 
La négociation dans l’entreprise. 
Le Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
Le plan d’action sécurité et son suivi 

Méthode 
pédagogique 

Exposé 
Mise en situation 

Durée en 
heure de la 
formation 

8 heures 
A 

24 heures suivant le niveau. 

 
Mode de 

contrôle des 
acquis 

 
Mise en situation. 

 
Sanction de la 

formation 

 

Attestation de formation 

 
 

 
 


